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MOT DU MAIRE 
En ce beau mois de juin, il me fait plaisir de vous faire le compte rendu du dernier mois. 
 

Le 12 mai dernier avait lieu une réunion extraordinaire, principalement pour lancer le début 
des travaux du l’Espace citoyen, et procéder à l’achat du camion autopompe, que nous avions 
comme courtoisie depuis l’accident. 
 

En lien avec l’achat du camion incendie, rappelons-nous que le règlement des assurances à la 
suite du sinistre était de 308 377,87$, et que l’achat du camion est de 333 378$ avant les taxes 
applicables. Le conseil avait choisi d’aller en appel d’offres pour avoir une meilleure vue d’en-
semble sur le marché des véhicules usagés. Comme la soumission faite par Aéro-Feu correspon-
dait aux attentes du Conseil, il a été décidé de procéder avec cette entreprise. 
 

À la suite de la séance du mois de juin, la 1re partie de 2 du génie civil des travaux entourant 
l’Espace citoyen a ainsi débuté. Considérant que la partie de l’ingénierie a été coordonnée et 
terminée par l’entreprise DEMAROY et que nous possédions toutes les données, nous avons dé-
cidé de procéder en régie interne pour la suite. Cela signifie donc que nous sommes le seul ges-
tionnaire de la partie des travaux civils entourant le projet, ce qui nous permet d’économiser 
sur la partie des profits qu’un entrepreneur général aurait habituellement facturé pour être 
rentable. Pour nous aider sur le terrain, nous avons retenu les services de Rejac et Fils en tant 
que coordonnateur du projet. 
 

Puisque nous sommes régis par les règles d’appels d’offres, la Municipalité ne peut pas acheter 
pour plus de 133 800$ de biens ou de services par fournisseur. L’équipe municipale devra donc 
suivre de très près les montants autorisés auprès des différents fournisseurs. Soyez assurés que 
tant que cela est possible, nous favorisons les entreprises locales. 
 

L’entreprise JC7 nous a fourni sa soumission à la suite des modifications apportées au bâti-
ment. Elle en a aussi profité pour inclure les frais d’hiver, qui ne l’étaient pas à l’origine. Les 
récentes négociations des conventions collectives du secteur de la construction ne figuraient pas 
non plus dans la tarification d’origine, de même que l’obligation de se prévaloir d’un système de 
traitement d’eau.  
 

Lorsque la phase 1 du génie civil sera terminée, l’équipe municipale enclenchera l’implantation 
du parc pour aînés, qui découle d’une subvention reçue de 100 000$ dans le cadre du Pro-
gramme infrastructures municipales pour les aînés (PRIMA) pour l’achat de modules et leur 
installation. Après la finalisation du bâtiment de l’Espace citoyen débutera également la cons-
truction du gazebo près du parc qui, quant à lui, est en lien avec une subvention de 40 282$ 
dans le cadre du programme d’Aide à des projets locaux de vitalisation du volet 4 du Fonds ré-
gions et ruralité.  

Une chose est certaine, l’équipe municipale ne chômera pas cet été. Pour une question de sécu-
rité, vous comprendrez certainement qu’il est déconseillé de se rendre sur le site de construc-
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tion. Les modules de jeux pour enfants ont d’ailleurs été retirés afin de permettre la construc-
tion en toute sécurité. 
 

Lors de la séance extraordinaire du 3 juin dernier, nous avons procédé à l’arrimage avec la 
firme comptable RDL, afin d’effectuer le dépôt des états financiers de la municipalité pour 
2024. La municipalité a eu des revenus de 2 758 637$ et des dépenses de 2 611 934$. Elle enre-
gistre un surplus de 823 803$, dû au règlement d’assurances du camion incendie de 308 377,87
$ et de la vente des équipements de déneigement pour un montant de 265 500$. Le réel sur-
plus, lié à de plus grands revenus et une diminution des dépenses, est de 249 925,13$ pour l’exercice 

financier de 2024. 
 

En terminant, je remercie les membres du conseil municipal ainsi que les employés municipaux 
qui contribuent à l’évolution de notre belle Municipalité. Il est vrai que seul nous allons plus 
vite, mais ensemble nous allons plus loin! Sans le conseil, sans l’équipe municipal et sans vous, 
chers citoyens, Val-Alain ne serait pas la Municipalité qu’elle 
est aujourd’hui. C’est pour cette raison que nous demeurons 
convaincus que le développement de notre communauté passe 
entre autres par la construction d’un édifice comme celui de 
l’Espace citoyen. Ce bâtiment reflètera non seulement l’image 
de Val-Alain mais également la capacité de payer de tous les 
citoyens! 
 

Je vous souhaite une belle saison estivale!  

Danieƈ TurcottŬ  
MairŬ dŬ Vaƈ-Alaiƍ 

SUIVI DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025 
· Le conseil municipal accepte le nouveau montant émis par l’entreprise Construction JC-7 pour la construc-

tion de l’Espace citoyen. La nouvelle soumission inclut les frais d’hiver. 

· Le conseil municipal autorise le début des travaux en lien avec la construction de l’Espace citoyen. La muni-
cipalité demeure l’unique gestionnaire du projet sous la supervision de la direction générale en collaboration 
avec monsieur Donald Croteau, de Rejac et fils pour la portion des travaux civils. 

· Le conseil municipal autorise l’embauche d’Arianne Lacasse, Rosalie Thibeault, Sophia Bonneau et Félicia 
Labonté à l’animation du terrain de jeux et de Sabrina Cloutier comme accompagnatrice. 

· Le conseil municipal donne un avis favorable relativement à la demande déposée à la CPTAQ visant à re-
nouveler l’autorisation émise de manière à autoriser une utilisation pour l’exploitation sablière sur les lots 
5 992 939 et 5 992 950. 

· Le conseil municipal autorise l’acquisition d’un véhicule de lutte contre l’incendie, à la suite de l’accident 
survenu avec l’ancien véhicule en 2024. 
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SÉANCE ORDINAIRE DU 2 JUIN 2025 
· Le conseil municipal autorise les modifications nécessaires quant à la numérotation des immeubles et de 

mettre en place un plan de communication pour accompagner les citoyens qui seront touchés par ces chan-
gements. 

· Le conseil municipal procède à l’embauche de madame Nadia Tremblay, qui travaillera à l’occasion au ser-
vice de garde municipal. 

· Le conseil municipal autorise l’ajout d’une clause de sécurité d’emploi au présent contrat des employés per-
manents de bureau et de voirie. 

· Le conseil municipal confirme la fin du mandat à l’entreprise Demaroy inc. à la Municipalité et acquitte les 
factures finales de cette entreprise pour le projet de l’Espace citoyen et le projet du parc pour les aînés. 

· Le conseil municipal autorise les achats nécessaires jusqu’à concurrence du seuil d’appel d’offres public 
autorisé par le MAMH auprès des entreprises conseillées par le responsable du chantier des travaux civils. 

· Le conseil municipal octroie le contrat de la réfection des ponceaux du 5e rang et de la rue du Chêne. 

· Le conseil municipal autorise de publiciser via les réseaux sociaux la vente de l’ancien tracteur à gazon sous 
forme de « vente aux enchères ». 

· Le conseil municipal autorise la constitution d’un comité de démolition qui sera formé des conseillers sui-
vants : Pauline Dubois, Julie Duhaime et Camil Samson. 

· Le conseil municipal nomme madame Françoise Trépanier au poste de membre du Comité consultatif d’ur-
banisme. 

· Un avis de motion est donné pour le projet de règlement 264-2025, pour modifier le Règlement concernant 
les permis et certificats no 207-2021. 

· Le projet du règlement #264-2025 modifiant le règlement concernant les permis et certificats #207-2021 est 
adopté en lien avec l’implantation des éoliennes commerciales. 

· Un avis de motion est donné pour le projet de règlement 265-2025, pour modifier le Règlement de zonage 
#204-2021. 

· Le projet du règlement #265-2025 modifiant le règlement de zonage #204-2021 pour implantation éoliennes 
commerciales est adopté. 

· Le règlement #262-2025 modifiant le Règlement relatif aux projets particuliers de construction, de modifica-
tion ou d'occupation d'immeuble (PPCMOI) est adopté. 

· Le règlement #263-2025 modifiant le règlement 182-2019 sur la tarification des permis et certificats est 
adopté. 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 3 JUIN 2025 
· Le conseil municipal accuse réception des états financiers 2024 et de la lettre les accompagnant remis par la 

firme comptable Groupe RDL Thetford/Plessis inc. 
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Déjà 10 ans de réalisations… et encore des projets à venir ! 
La 10e année scolaire tire à sa fin au Campus de Lotbinière, et encore une fois, elle aura été 
riche en projets et en nouveautés. Le développement se poursuit à plusieurs niveaux et nous 
sommes loin d’avoir terminé. Nous avons récemment annoncé un partenariat avec la MRC de 
Lotbinière pour la mise en place de boucles de transport en commun sur le territoire. Ce sera 
une belle avancée pour faciliter l’accès à notre milieu d’études pour les jeunes de la région. 
Par ailleurs, l’ouverture de notre pavillon sportif est prévue dès l’automne prochain tout 
comme la première cohorte de notre programme d’Arts, lettres et communication, option 
langues. La croissance de notre offre de programmes et l’amélioration de nos infrastructures 
sont des étapes importantes pour répondre aux besoins grandissants de notre communauté étu-
diante et bonifier l’expérience collégiale à Lotbinière. 
Nous saluons l’engagement des élèves inscrits dans nos six programmes d’études, nos 35 fi-
nissantes et finissants, de même que le dévouement du personnel enseignant et de toute 
l’équipe du Campus. Merci de contribuer activement au développement de l’enseignement 
collégial dans la région. 
Passez un très bel été ! On se retrouve reposés et prêts à accueillir une nouvelle cohorte dès la 
rentrée 2025… et pour plusieurs prochaines rentrées à venir !  

Juin 2025 
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